COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 19 JANVIER 2012

Nombre de Conseillers  : 29

Date de la convocation  : 12 janvier 2012

	Présents :

	Mmes : Danielle COSTE, Martine BONNAUD, Dominique BABE, Danièle POTIRON, Marie-Claire DARIER, Claudie POMMIER, Christiane BUISSONNET, Christiane PUTHOD, Simone DEVERS, Alexandra BUTIN, Fabienne PANSIER, Marie-Christine DEBOST.

MM. : Jean-Claude TALBOT, Claude COLIN, Alain VIOLLET, André WELSCH, Paul COSTE, Alain LEGRAS, Florent RIVOIRE, André CARTERON, Robert DORNE, Daniel BONNET, Jean-Michel LILLO.

	
	

	Excusés pouvoir :
	Mme Jacqueline GIRARD (pouvoir à Danièle POTIRON).
MM. Eddie BREVALLE (pourvoir à Florent RIVOIRE), Thierry HAON (pouvoir à Martine BONNAUD), Guy COLLIN (Marie Christine DEBOST).

	
	

	Absents :
	MM. Roger VINCENT, Yves MONTANGERAND.

	
	

	Secrétaire de séance :
	Mme Christiane BUISSONNET.


Le Conseil Municipal réuni en séance publique à 20 heures, à la Salle des Fêtes le 19 janvier 2012 :

	
	
	

	PREND NOTE
	:
	du compte rendu de délégation effectué par Monsieur le Maire.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	le versement d’une subvention de 2 500,00 € à l’Association Syndicale du Lotissement Industriel de Vénissieux, Corbas et Saint Priest ; DIT que la dépense sera imputée au Budget 2012 au 65 93 6574 du chapitre 65 ; AUTORISE Monsieur le Maire à établir et signer tous les actes et documents nécessaires au versement de cette subvention.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	la convention de fourrière 2012 avec option de convention dite complète,  avec la SPA de Lyon et du Sud-Est, pour un coût annuel en 2012 de             3 072,41 € TTC ; AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération ; DIT que la dépense sera imputée au Budget 2012 au compte                  65 025 6558.

	
	
	

	ABROGE
	:
	dans le cadre de la construction d’un équipement multi-accueil, la délibération n° 004/2009 en date du 29 janvier 2009 qui accordait une remise de pénalités de 6 826,12 € à la société Minot 2B ; ACCORDE une remise de pénalités de 7 012,32 € à la société Minot 2B ; N’ACCORDE PAS de remise de pénalités pour les absences non motivées aux réunions de chantier ; AUTORISE Monsieur le Maire à mandater la présente dépense et à signer tous les documents et actes utiles  pour ce faire ; DIT que la dépense sera inscrite au chapitre 67 64 673 du budget 2012 de la ville de Corbas.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	la convention de partenariat entre le Département du Rhône et la ville de Corbas pour son école municipale de musique ; AUTORISE Monsieur le Maire à signer la  convention, ainsi que toutes les pièces nécessaires pour son application ; DIT que la recette est inscrite au chapitre 74 311 7473 du budget de la ville de Corbas.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 2012-01 à la convention d’objectifs et de financement « Accueil de loisirs sans hébergement » « 200800393 » modifiant les modalités de versement ; AUTORISE Monsieur le Maire à établir et signer tous les actes utiles au bon déroulement de ces opérations.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer avec le Conseil  Régional Rhône Alpes, la convention attributive de subvention initiatives locales, et toutes les pièces permettant l’attribution de cette subvention ; DIT que la recette est prévue au chapitre 74 fonction 90 compte 7472 du budget.

	
	
	

	CREE
	:
	un emploi à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux, soit un poste d’adjoint technique de 2ème classe, qui sera pourvu pour une durée de six mois au plus, soit une période de trois mois renouvelable une fois, pour faire face à un besoin occasionnel ; FIXE le niveau de rémunération sur le 1er échelon de l’Echelle 3 de rémunération – Indice brut 297– Indice Majoré 295 ; DIT que Monsieur le Maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier et notamment les contrats de travail qui en découleront ; DIT que la dépense est inscrite au chapitre 012 020 64131 du budget.

	
	
	

	CREE
	:
	à compter du 20 janvier 2012 et jusqu’au 7 juillet 2012 un maximum de 10 emplois saisonniers sur différentes fonctions : 

· agents d’entretien 1er échelon, échelle 3, IB 297 – IM 292 :

· chargés de la surveillance cantine en maternelle et en élémentaire,

· chargés de l’accueil du périscolaire,

DIT que le taux de rémunération des personnels d’animation et de surveillance est basé sur celui du taux des heures de surveillance, établi par le décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 modifié, portant rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d’hospitalisation, conformément à la circulaire préfectorale d’application ; DIT qu’une convention annuelle pour la surveillance dans les restaurants scolaires sera signée entre la ville de Corbas et le personnel concerné ; AUTORISE Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout document de nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; DIT que la dépense est inscrite au chapitre 012 251 64131 du budget.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à signer le compromis et les actes de vente pour l’acquisition du terrain situé 34 chemin des Terreaux appartenant aux Consorts MABILON, pour un montant de 305 000 € ; AUTORISE Monsieur le Maire à régler les frais afférents à cette acquisition et à signer tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à signer le compromis et les actes de vente pour l’acquisition du terrain situé 27 chemin des Terreaux appartenant à                   M. MARTINEZ et Mme DUPONT, pour un montant de 450 000 € ; AUTORISE Monsieur le Maire à régler les frais afférents à cette acquisition et à signer tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à signer le compromis et les actes de vente pour l’acquisition du terrain situé 12 chemin des Terreaux appartenant à           M. Christian MORINON, pour un montant de 370 000 € ; AUTORISE Monsieur le Maire à régler les frais afférents à cette acquisition et à signer tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération


Corbas, le 23 janvier 2012

Le Maire,

Jean-Claude TALBOT
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